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ARTICLE 29

Supprimer l'alinéa 46.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’instauration d’une condition d’ancienneté nouvelle de trois ans pour qu’un locataire puisse faire 
une demande d’acquisition de son logement n’est pas cohérente avec l’objectif affiché de 
développer l’accession sociale à la propriété.

Le présent amendement vise donc à la supprimer.


